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A fin de répondre de manière appro-
priée aux besoins des personnes 
âgées et aux personnes  en perte 

d’autonomie, le Dr Philippe Schaller, associé 
à l’Atelier d’Architectes Grivel & Cie SA, pro-
pose un nouveau concept d’habitat intergé-
nérationnel à Genève. Il s’agit, au sein d’un 
quartier urbain, de développer un habitat 
mixte composée d’appartements tradition-
nels, des structures dites «intermédiaires» 
appelées aussi «D2», et des lieux de vie sous 
forme d’appartements communautaires (6-
7 chambres) pour des personnes fortement 
handicapées ou touchées par la maladie 
d’Alzheimer. L’originalité du projet est de pré-
server le réseau social et familial de proximité 
existant en maintenant la personne fragilisée 
par l’âge et le handicap dans son environne-
ment naturel. En effet, si Genève a su déve-
lopper, ces dernières années nombre de lits 
d’EMS, il manque cruellement de structures 
intermédiaires. Différents rapports et experts 
soulignent que le nombre de lits d’EMS 

pourraient répondre 
de manière suffisante 
à la demande actuelle 
mais que la diversité 
des lieux d’héberge-
ment n’est pas suffi-
sante. De nos jours, 
les besoins se situe-
raient plutôt ailleurs. 
En effet, les personnes 
du troisième âge sont 

amenées à entrer en EMS dès lors qu’il n’y a 
plus de proches (des aidants naturels) pour 
se soucier d’elles et leur permettre de rester 
à leur domicile. «Entre son chez-soi et l’EMS, 
il existe un certain espace de créativité pour 
lequel il existe déjà des exemples ailleurs 
en Suisse et au niveau international. C’est 
pourquoi nous souhaitions développer un 
projet qui contribuerait à évaluer la faisabilité 
(sociale et économique) et le fonctionne-
ment (organisationnel) de ce type d’habitat», 
relève le Dr Schaller.

Projet pilote pour Genève

Ce projet pourrait à l’avenir être porteur d’un 
nouveau regard sur la place de la personne 
âgée et fragilisée par la maladie et le handi-
cap au sein de la société. Ce ne serait plus 
une personne que l’on isole dans un bâti-
ment conçu, certes, pour elle, mais une per-

sonne qui continue à vivre dans son quartier 
et son environnement. Les fondations et les 
communes pourraient ainsi développer au 
sein de leurs projets d’habitats de petites 
unités similaires. Il convient toutefois d’en 
évaluer le fonctionnement, tant au point de 
vue social que financier. Un tel type de prise 
en charge sera-t-il plus économique qu’un 
EMS? La qualité des soins sera-t-elle aussi 
performante que dans les EMS actuels? Ce 
projet pilote devrait, à terme, donner des 
réponses à ces questions.

Qu'en pensent les EMS? 

«La Fegems (Fédération genevoise des EMS) 
connaît bien ce projet. Elle est favorable, 
également au développement des structures 
intermédiaires et plusieurs EMS au sein de 
sa fédération avaient des projets de déve-
loppement de petits appartements annexés 
à la structure mère. Actuellement les lois de 
financement et d’organisation ne permettent 
pas ce type de développement au sein d’un 
EMS. En réalité, compte tenu du vieillisse-
ment grandissant de la population et des 
besoins croissants dans le futur, les lois vont 
évoluer et les diverses organisations œuvrant 
dans la prise en charge de la personne âgée 
vont développer des solutions adaptées et 
novatrices, comme le fait déjà la FSASD (fon-
dation pour les soins à domicile)», assure le 
Dr Schaller. 

Bâtiment en L

Outre les logements pour familles, couples, 
personnes seules ou handicapées, «Cité 
Générations Espace Santé» prévoit un Centre 
médical ambulatoire régional, qui regroupera 
les médecins de ville et des médecins issus 
du service de médecine de premier recours 

de l’Hôpital cantonal, ainsi que les infirmières 
des soins à domicile (FSASD). De manière 
transversale il existera une forte collaboration 
avec les diverses policliniques de gériatrie et 
de psycho-gériatrie. Ces diverses organisations 
privées et publiques, associées aux services 
sociaux, créeront un vaste réseau régional. La 
population, et surtout les personnes atteintes 
de manière chronique dans leur santé, béné-
fiecieront grandement de cette collaboration 
et de cette coopération entzre services et 
professionnels.. Quelques lits de répits médi-
calisés ainsi que la mise à disposition de tech-
nologies médicales et para-médicales perfor-
mantes (centre urgence 24h/24h, radiologie, 
laboratoire) permettront d’hospitaliser quel-
ques jours les personnes atteintes d’affection 
nécessitant une courte hospitalisation sans 
devoir recourir à un hôpital universitaire.. «Ce 
centre sera un outils à disposition de l’ensem-
ble des soignants et organismes de soins de 
la région», ajoute le Dr Schaller. Et de poursui-
vre: «L’objectif est de pouvoir coordonner nos 
efforts et de mieux utiliser les compétences 
de chaque professionnel et de chaque orga-
nisme de soins, qu’il soit public ou privé, afin 
d’être plus efficace face au vieillissement de 
la population, à l’augmentation importante 
des maladies chroniques et des problèmes 
psycho-sociaux qui nous attendent ces pro-
chaines années». Et de conclure: «Nous avons 
une réelle perte d’énergie au sein de nos 
systèmes de santé. La coopération au niveau 
local devrait créer des liens de confiance et de 
collaboration étroite entre médecins, infirmiers, 
aides, assistants sociaux, et entre les différents 
organismes socio-sanitaires». n 

Esther Ackermann

• Un projet pilote pour Genève

Cité Générations: un habitat intergénérationnel 
Replacer la personne âgée au sein de son quartier grâce à des structures adaptées et développer un centre médico-social 
ambulatoire régional: tel est le projet du Dr Philippe Schaller. Baptisé «Cité Générations Espace Santé», ce concept nourri de 10 
années de réflexions, verra le jour en 2011. La pose de la première pierre est prévue pour la fin du mois de septembre.

A Dijon, le concept appelé «Espace génération»  existe 
déjà. Il est l’un des premiers projets intergénérationnels en 
France. A Bienne, se trouve un EMS de ce style divisé en 
sept petits appartements. Enfin, les pays du Nord ainsi que 
le Canada ont depuis longtemps intégré dans leur paysage 
ces petits modules insérés dans les quartiers et régions.
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